
 Commune de SCY-CHAZELLES 

  � 

 
 

 
Conseillers élus : 23 

Conseillers en fonction : 21 
Conseillers présents : 16  

 
Sous la présidence de M. STRAUB, Maire   
 

Etaient présents : Mmes GAUGIN - MAHIEU - PALUCCI - M. NAVROT - NICOLAY - DHIOS  Adjoints. 
 

Mmes PATRICOLA  - DILLER - FLORI - ANTOINE - CUSUMANO 
M. PERRET - VINCENT - TISON  - OMINETTI Conseillers.  

 
Absents excusés  : Mme ANDRE  � procuration à M. DHIOS 

 M. KAUFFER � procuration à M. le Maire  
 Mme HERZHAUSER 

Absents  :   M. CORTINA  -  M. QUINIO  
    

Date d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocation : 19 septembre 2013 
 
Secrétaire de séance :  Madame FLORI 
 
 

Ordre du jour  
 

1. Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du 3 septembre 2013 
 
2. Renouvellement du crédit de trésorerie 

 
3. Divers 

 
 
1) OBJET : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL M UNICIPAL DU 3 
SEPTEMBRE 2013 

 
Aucune observation n’ayant été formulée, le Conseil Municipal du 3 septembre 2013 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
 
2) OBJET : RENOUVELLEMENT DU CREDIT DE TRESORERIE 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire  
 
La Commune souhaite disposer d’une nouvelle ligne de trésorerie de 250 000 €.  
 
M. le Maire rappelle qu’à ce jour les subventions promises mais non perçues atteignent le montant de 
470 800 €. La totalité de ces subventions ne peut être perçue qu’après paiement des factures. 
 
Il s’agit d’une règle générale mais qui est particulièrement sensible cette année en raison des deux 
gros investissements que sont la micro-crèche et la réfection de la toiture de l’école Bernard Rabas 
pour un coût total de plus de 800 000 €.  
 
Il communique l’offre du Crédit Agricole  qui est parvenue en mairie :  

Taux Euribor 3 mois + marge de 2 % + frais dossier 500 € 
 

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 24 septembre 
2013 
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 Papier recyclé � 

M. le Maire propose de retenir l’offre du Crédit Agricole. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
� retient  l’offre du Crédit Agricole aux conditions sus visées. 

 
� autorise  le Maire à signer les documents y afférents. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

3) OBJET : DIVERS 
 
 
 
 
 

SCY-CHAZELLES, le 1er octobre 2013 
 
La secrétaire de séance        le Maire 
    Suzanne FLORI             Jacques STRAUB 


